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genöral et sur la cavalerie francaise en particulier. Les progrös
realises clans ces derniöres annees, depuis l'institution des grandes
manceuvres de cavalerie ; l'etat acluel de l'arme en France et les
desiderata auxquels il y aurait lieu de donner satisfaction font l'objet
de la « premiere partie, » intitulee : Les grandes manoeuvres et le
nouveau reglement.

Dans la deuxieme partie, sous le titre de : hole et emploi des
divisions de cavalerie, l'auteur etudie successivement la cavalerie dans
l'exploration et la cavalerie sur les champs de bataille.

Dans un chapitre intermödiaire et. comme application pratique des
theories exposees sur l'exploration, il examine la cavalerie frangaise
et la cavalerie allemande sur la frontiöre nord-est de Ja France.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Berne, 8 avril. — Afin de mettre un terme aux derogations qui

avaient ötö constatees dans l'öquipement des officiers, le Departement

s'etait vu dans l'obligation de rappeler ä messieurs les chels
d'armes et de service et divisionnaires, par sa circulaire N° 8/3
du 7 mars 1881, les prescriptions speciales au reglement du 24 mai
1875, chapitre habillement et armement, pour les officiers de
l'armöe suisse (approuve par le Conseil federal suisse le 1er mars
1878). Malgre cela, on continue de constater des derogations aux
prescriptions existantes, et notamment les suivantes :

Casciuette. Beaucoup plus haute que celle prescrite, en drap
complötement souple au lieu d'avoir la consistance prescrite au moyen
d'une doublure.

Tunique. Les parements des manches sont beaucoup trop hauts;
les deux rangs de boutons de devant sont obliques au lieu d'etre
paralleles, les pattes des poches de derriere sont ornementees et ont
3 boutons au lieu de 2 ; la jupe de la tunique est trop courte ; les
passepoils sont trop gros.

Capote et manteau. En drap gris fer au lieu de drap gris bleu,
les rangs de boutons sont obliques au lieu d'etre paralleles; pattes
ornementees des poches de derriere; Ja doublure est en drap rouge
au lieu de drap gris bleu.

Manteau impermeable. Le port d'un manteau en ötoffe
impermeable, mais de nuance tout ä fait sombre, peut etre tolerö ; en
revanche, aussi longtemps que cet effet d'habillement ne sera pas
röglementaire, il est interdit de Ie pourvoir de boutons d'uniforme
et de passepoils d'une autre couleur que celle de l'ötoffe.

Pantalon. La nuance de Fetoffe n'est pas conforme ä celle de l'e-
chantillon-type; les passepoils sont beaucoup trop gros.
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Ceinturon. A bords argentes ou clorös; les adjudants sous-
officiers (secretaires d'ötat-major) portent le ceinturon et la

dragonne d'officier, au lieu du ceinturon et de la dragonne d'ordonnance.

Sabre. Poignee et lame de formes les plus variees.
Dans l'interet de la diseipline et de l'uniformite, le Departement

invite ä pourvoir k ce que les prescriptions existantes soient strictement

observees, ä ce que tous les effets d'equipement contraires ä

l'ordonnance soient refuses et ä ce que les contrevenants soient
severement punis.

16 avril. — Sous date du 10 courant, le Conseil federal a rendu
l'ordonnance ci-apres sur les drapeaux de bataillon qu'il y aura
lieu de se procurer ä l'avenir :

1. L'öcharpe (nceud) du drapeau des bataillons de fusiliers et de
carabiniers sera aux couleurs cantonales; celle du drapeau des
bataillons de carabiniers composes de troupes de divers cantons, sera
simplement rouge et blanclie.

(Bataillon de fusiliers combine : d'Appenzel, Bhodes Ext. et Int. :

noire et blanche; d'Unterwald, le Flaut et le Bas : rouge et blanche

:)
2. Les drapeaux des bataillons de fusiliers portent dans la croix

blanche, d'un cötö le nom du canton et de l'autre le numero du
bataillon (« Bataillon N".... »); le drapeau des bataillons de carabiniers
fournis par un seul canton, porte d'un cöte le nom du canton et de
l'autre l'inscription : « Bataillon de carabiniers N° ; » Celui des
bataillons de carabiniers combines porte simplement des deux cötes
l'inscription : « Bataillon de carabiniers N° »

Les differentes manieres cl'Interpreter le reglement du 13 mars
1883, eu ce qui concerne la « mise eu ötat >> des armes ä feu portatives

qui constituent la reserve de guerre, donnent lieu au Departement

militaire föderal d'ordonner ce qui suit, par circulaire de la
Section administrative dn materiel de guerre, du 10 mai :

Les armes ä feu portatives rentrant clans les magasins se divisent
en deux classes principales savoir : les armes remises ä neuf et les
armes remises en etat.

Les fusils remis ä neuf sont ceux qui, par suite de leur construetion

correspondant aux nouvelles ordonnances, peuvent ötre consideres

comme des armes neuves, c'est-ä-dire comme des armes de
la derniere fabrication et pouvant ötre remises aux recrues. Cc sont
les fusils ä repetition ä partir du n° 150,001. Les travaux de rönova-
tion sont du ressort exclusif de la fabrique föderale d'armes et les
frais resultant de cette renovation sont ä la cliarge de la Conföderation.
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Les fusils remis en etat, c'est-ä-dire les fusils ä repötition au-dessous

du n° 1.50,001 et les carabines au-dessous du n° 13,801, qui
sont rendus en vertu des art. 160 et 161 de la loi sur l'organisation
militaire, constituent la reserve de guerre. Avant de les eimnaga-
siner, ces armes doivent. etre nettoyees soigneusement et graissöes ;

de meme toutes les reparations qui sont jugees necessaires pour
garantir une justesse de tir normale et le fonetionnement du
mecanisme, sont ä executer sans mettre trop cl'importance ä Faspect
exterieur de l'arme, c'est-ä-dire ä la nuance du bronzage, ä l'aspect
de la monture, etc. Fl suffit que l'arme reponde ä ce que l'on exige
de celles qui se trouvent entre les mains de la troupe.

L'entretien de ces armes est ä la charge des cantons. Si, pour
faciliter l'entretien clans les arsenaux, il est juge convenable de faire
executer des travaux ulterieurs, tels que bronzer ou bleuir, polir
les montures, etc., les frais de ces travaux seront ä leur charge.

Le cours de repetition du 1er regiment de dragons a eu lieu ä

Berne, du 4 au 15 avril dernier, sous le commandement de son chef,
M. le major Testuz.

L'instruction a specialement portö sur les principales branehes
qui n'avaient pu etre revues ä fond l'annee derniere par suite de Fad-

jonetion des trois escadrons du regiment ä 1'infanterie et ä l'artillerie,

pour les manoeuvres combinöes executees en automne 1883 ;

cela revient ä ehre quo le service intörieur, le service d'ecurie,
l'ecole du soldat, la nomenclature et le maniement d'armes, le tir ä

la cible, Fequitation, l'öcole de peloton, d'escadron et de regiment
ont procurö suffisamment d'oecupation ä nos dragons pendant le
court service qu'ils viennent de faire.

La troupe s'est montree pleine de bonne volonte et a constamment
observe une diseipline irröprocbable. L'etat sanitaire a ete bon
pendant tout le service. Quant aux chevaux, ils ont ete presentes dans
un etat satisfaisant, exception faite toutefois de quelques-uns
d'entr'eux dont Fembonpoint laissait ä desirer.

Les officiers ont ete chargös en gönerai de donner l'instruction,
sauf pour ce qui concerne le paquetage, la nomenclature et le
maniement d'armes et l'ecole du soldat, branehes qui etaient enseignöes
par les sous-officiers. On a pu constater que ceux-ci font des

progres tant sous le rapport de Finitiative que sous celui de Faplomb
vis-ä-vis de la troupe, qualites qui manquent trop souvent dans nos
milices. Avec un peu d'efforts, les cadres des escadrons du lor
regiment arriveront ä etre complötement ä la hauteur de leur täche.

Le regiment a ete inspecte les 13 et 14 avril par M. le colonel
Zehnder, chef d'arme de la cavalerie. II aurait ete ä desirer que,
dans les manoeuvres de regiment qui ont eu lieu ä cette occasion,
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les commandements du chef eussent ete executös avec plus de
precision. Esperons que le prochain service procnrera l'occasion de
constater des progres dans les manoeuvres d'unite, comme cela a

eu lieu dans celui qui vient de se terminer pour d'autres branehes
du service.

Les escadrons nos 1, 2 et 3 ont quitte Berne le 15 avril pour se
rendre ä Payerne, oü ils ont etö licencies Je lendemain. L'etat-major
du regiment a dejä ete licencie ä Berne.

Le lieutenant-colonel Ed. Blaser, de Berthoud, est nomine
instrueteur-chef de l'arme du gönie..

M. Eugene Reuttner, ä Geneve, est nomine lieutenant pharmacien.

Zurieb. — En consideration de l'etat sanitaire de la ville de
Zurich, le Departement militaire föderal a ordonne les modifications
suivantes au tableau d'ecoles : 1° l'öcole de recrues des dragons
incorporös dans les escadrons n° 16 ä24est transföree ä Winterthour;
2U les cours de repetition des bataillons 62, 68 et 69, de meme que
ceux des ambulances 26 et 27 et du personnel sanitaire de tous les
bataillons de la VI0 division d'elite, sont renvoyes pour un temps
indetermine ; 3° les recrues sanitaires des Ve et VI0 divisions restent
ä Bäle, oü avait lieu la premiere partie de leur öcole ; 4° les bataillons

64 et 69 termineront leur cours de repetition l'un ä Kloten,
l'autre ä Einsiedeln.

Les gouvemements cantonaux sont invites ä prendre les mesures
necessaires pour repondre aux obligations que ces modifications
leur imposent.

Geneve. — Le 29 avril, ä 2 heures de l'apres-midi, a eu lieu
dans le chantier de la place Neuve la pose officielle de la premiere
pierre du monument Dufour. Sous cette pierre a ötö deposee une
boite en mötal contenant entre autres : un resume de la vie du
general, les six brevets de commandement que lui a decernes le
pouvoir föderal et l'öpee d'honneur cpü a röcompense ses glorieux
services. Le comite seul a assiste ä cette ceremonie.

La section de Geneve de la Societe suisse des officiers invite tous
les officiers suisses ä assister ä la double solennite du 70° anniver-
saire de la reunion de Geneve ä Ja Suisse et de Finauguration du
monument Dufour.

La section des sous-olficiers en fait autant.
Voici le texte de l'appel de la Sociötö des officiers genevois aux

officiers suisses :

Chers camarades — Le canton de Geneve celebrera le 2 juin
prochain le 70e anniversaire de sa röunion ä la Suisse, ainsi epie
Finauguration du monument national eleve ä la memoire du general
Dufour.

Notre section a döcidö d'inviter tous les officiers suisses ä assister
ä cette double solennite.
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II y a environ un quart de siecle, Je general Dufour, alors president

du comite central de notre Societe, recevait dans nos murs des
officiers accourus de toutes les parties de la Confedöration, pour
donner ä notre canton une marque de Sympathie et de fraternitö.

Aujourd'hui vos camarades de Geneve röclament de nouveau
votre presence pour rendre hommage ä la memoire venörce de ce
meine Dufour.

Vous aurez ä cceur de repondre en grand nombre ä cet appel, et
de nous aider ä celebrer ä Ja fois le souvenir de l'homme dont le
nom personnifie en quelque sorte notre attachernent ä la Suisse, et
le souvenir du jour qui a mii le sort de Geneve ä celui de la
Conföderation.

Becevez, chers camarades, nos cordiales salutations.
Geneve, Ie 21 avril 1884,

Au nom du comite de la Societe militaire: Le president, Camille
Favre, lieutenant-colonel. Le secretaire, C. Hastard, lor
lieutenant.

Programme eventuel de la fete du 2 juin.
Nous vous transmettrons ultörieurement le programme detaille et

definitif de la fete du 2 juin lorsqu'il aura etö arrete par le Comite
national Dufour.

En attendant, nous pouvons vous annoncer dös aujourd'hui qu'un
train special, partant de Berne le 2 juin ä 5 heures du matin, amenera
les invites ä Geneve ä 9 h. 5 m., en temps utile pour la ceremonie.

11 y aura arret k Fribourg (döpart 5 h. 55 m.) et ä Lausanne
(depart 7 h. 45 m.). Nous chargerons une commission speciale de
procurer des logements dans les hötels ou chez les particuliers ä

tous les officiers qui ne sont pas dejä invites par le Comitö Dufour.
Outre le tir qui procödera la föte, celle-ci comportera entre autres :

Aj Le matin. Cortege officiel, suivi de Finauguration du monu¬
ment.

Bj L'apres-midi. Banquet officiel offert aux autorites par le
Comite Dufour.

Cj Le soir. Banquet militaire organise par nos soins.
Dj Id. Feu d'artifice et illumination de la rade.

Vous ötes prie de bien vouloir vous prösenter en tenue de service
avec köpi.

Enfin, nous prions instaunnent toutes les sections de la Societe
suisse des officiers de bien vouloir nous envoyer leur röponse pour
le 20 mai au plus tard, en indiquant approximativement le chiffre
de ceux de leurs membres qui comptent profiter de la presente
invitation.

Nous adressons la meine demande aux officiers ne faisant pas
partie de la Sociötö, qui se rendront individuellement ä la fete du 2
juin.

Vaud. Le cours de repetition du bataillon de fusiliers de landwehr
n" 9 a eu lieu ä Lausanne du 14 au 24 avril, sous le commandement
de son chef, M. le major Morel. La troupe est entröe le 18 avril. —
Les bons resultats obtenus dans ce-court service ont montre une
fois de plus que la landwehr est une excellente troupe, ä laquelle il
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ne manque que la pratique du service. On a pu remarquer, en effet,
dans le cours du bataillon 9, l'esprit de diseipline et le zele dont ont
fait preuve officiers ot troupe et leur bonne tenue lors de l'inspection

qui a termine ce service.

—¦ La section de Lausanne de la Societe federale de sous-officiers
a execute dimanche 4 mai une course militaire suivie d'un tir.

La supposition pour la manceuvre etait la suivante :

Supposition generale.
La brigade ä laquelle nous appartenons oecupe Lausanne.
Une brigade ennemie oecupe Echallens.
Des patrouilles de l'ennemi ont ete signalöes dans la direction de

BomaneJ, on prötend meme que cette localite est oecupöe.
Le commandant de notre brigade veut etre renseigne sur les positions

occupees par l'ennemi ainsi que sur ses mouvements. II charge
en consequence un regiment d'explorer le terrain compris entre
Lausanne et Bomanel. Un escadron de dragons est adjoint au
rögiment.

Dispositions de marche.
Le gros, compose de deux bataillons et d'un peloton de dragons,

marche sur la route Lausanne-Jouxtens-Romanel. Un corps de
flanqueurs de droite, compose de deux compagnies et d'un peloton
cie dragons, marche sur le chemin de la rjontaise, Blöcherette,
Bomanel.

Un corps de flanqueurs de gauche, coniposö de deux compagnies
et d'un peloton de dragons, marche sur la route Lausanne-Prilly-
Crissier jusqu'ä la jonction des ruisseaux La Covattannaz et La
Möbre, prend la rive gauche de La Covattannaz et marche sur
Bomanel.

La Societe des sous-officiers de Lausanne fait partie du corps des
flanqueurs de drohe.

Objectif de la retraite : route conduisant ä Lausanne.

Dispositions de manceuvre.
On apprend ä 8 1/2 heures du matin que l'ennemi a evacue

Bomanel et a pris position au village de Crissier, ses forces sont
evaluees ä deux bataillons. Le corps des flanqueurs de gauche fait
rapport au commandant du regiment. Celui-ci se decide ä attaquer
Crissier et prend les dispositions necessaires.

La colonne, forte d'environ 80 hommes, se reunit sur la place de
la Biponne ä 6 1/2 heures du matin. M. le cominandant Pingoucl
s'etait charge de la direction de la manceuvre. — Un detachement
de 2 officiers et 14 sous-officiers tut envoye ä Crissier pour organiser
la defense du chäteau. Le reste de la colonne formait le corps de
flanqueurs de droite qui devait attaquer la position.

Celle-ci etait admirablement appropriee au but propose. Quoique
bien döfendu, le mamelon situö ä l'est du chäteau de Crissier et
dominant les pentes qui conduisent de Bomanel au Moulin d'en-liaut
fut empörte vers 9 1/2 heures par le corps offensif, lequel passa les
ruisseaux de la Covattannaz et de Ja Möhre apres un combat tres vif.
L'action prit fin clans le parc du chäteau de Crissier, d'oü la colonne
se rendit au stanci pour continuer gaiment le programme de la jour-



196 REVUE MILITAIRE SUISSE

nee. — Le retour eut lieu ä 6 heures par une pluie persislante, qui
n'avait d'ailleurs pas empeche la fanfare du bataillon des sapeurs-
poinpiers de Lausanne de se rendre ä Crissier pour aecompagner le
corps des sous-officiers clans sa rentröe en ville.

— Dans sa seance du 25 avril dernier, le Conseil d'Etat a promu
au grade de lor lieutenant MM. les lieutenants Vautier, Ami, ä
Grandson (carabiniers), et Strehl, Henri, ä Lausanne (fusiliers).

— Le comite du Tir cantonal, du 10 au 17 aoüt ä Payerne, vient
d'ömettre son plan de tir. II y aura -45 cibles ä 300 metres et 4 cibles
ä 60 metres pour revolver.

Le reglement pour le lir de sections renferme les dispositions
ci-apres :

Toutes les societes suisses peuvent y prendre part. Toute section
doit compter au moins 15 partieipants".

II sera expedie ä chaque societe un formulaire pour l'inscription
de ses membres qui voudront partieiper au tir de sections. —
Le nombre de membres inscrits sur ce formulaire servira de base
pour appröcier la partieipation.

Chaque partieipant paiera une finance de fr. 2 qui sera envoyöe
par les soins des Comites de sections, en meme temps que le
formulaire des membres prenant part au tir.

La liste des partieipants devra etre entre les mains de la section
de tir pour le 20 juin au plus tard ; une fois cette liste etablie il est
interdit de remplacer un tireur qui pour une cause ou pour une
autre ne pourrait pas assister au tir. — En retour, chaque partieipant

recevra une carte de legitimation qu'il presentera pour etre
admis ä tirer. Cette carte devra ötre revetue de la signature du
president de la societe et de celle du tireur. Avant de tirer, chaque
tireur devra en outre apposer sa signature sur le registre qui lui sera
presente par le secretaire.

Sera annule le tir d'une section qui enverrait des tireurs n'ötant
pas membres de la section.

Les partieipants pourront tirer im jour quelconque du tir.
Un tireur faisant partie de plusieuvs societes ne peut coneourir

qu'avec l'une d'elles sous peine de nullite de son tir.
Seront admises toutes les armes qui auront ete aeeeptees par le

contröle sans distinetion de detente.
La passe est de 5 coups qui devront etre tirös consecutivement.
Le tir ne peut avoir lieu que dans les positions debout et ä

genoux.

Les prix seront formes par les prix d'honneur spöcialement affectes

au tir de sections et par le produit du tir apres prelevement du
20 pour cent pour les frais.

Les 2/3 au moins des sections prenant part au tir recevront des
prix; il sera en outre dölivrö des couronnes aux societes ayant
obtenu les meilleurs resultats du tir. Le nombre en est fixe ä 10.

Les cibles du tir de sections sont des mannequins modele föderal,
dont le champ des points, de 1 m. 80 de hauteur sur 1 m. de
largeur, est divise en 10 points reetangulaires avec un visuel de 0 m.
30 cm.

Tout tireur ayant fait le maximum des points recevra fr. 20 en
especes et fr. 10 pour toute serie de 45 points.
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Le resultat du tir s'obtiendra au moyen des quatre facteurs
suivants :

1° Le % des points faits par rapport au maximum qui aurait pu
etre fait.

2° Le % des coups touches par rapport au maximum qui aurait
pu etre touche.

3° Le % de partieipation au tir par rapport au nombre de membres

annonces sur le formulaire.
4° En ajoutant ä toute section partieipant avec plus de 15 membres

: aj Un point par tireur de 15 ä 20; bj 1/2 point par tireur de
21 ä 30 ; cj 1/4 point par tireur de 31 et au-dessus.

En cas de resultats egaux, le sort deeidera.
Toute societe qui, soit avant, soit pendant le tir, ne se sera pas

conformee aux dispositions du reglement, sera exclue du concours.
II en sera de meme en cas de non Observation du reglement gönöral

du tir.
Les cas non prevus par le reglement seront tranches souveraine-

ment par la section de tir.
PS. La derniere liste des prix d'honneur porle ceux-ci au chiffre

de fr. 15,034 25.

France. — Le concours de tir national francais organise enl884,
ä Paris, par les societes de tir de France, promet d'etre des plus
brillants. II aura lieu au polygone de Vincennes, misä la disposition
du Comite par M. le gouverneur de Paris, du 15 aoüt au 15
septembre.

Le concours durera 15 jours, du dimanche 24 aoüt au dimanche 7

septembre.
L'organisation est confiöe ä un Comite nomme par les societes de

tir de France reunies en un congres le 17 fevrier dernier. Ce comite
est assiste de sept sous-comites charges respectivement d'attribu-
tions döterminees. La presidence d'honneur a öle Offerte au ministre

de la guerre, qui l'a acceptee
Un comite de patronage est en voie de formation; quelques notabili-

tes et fonctionnaires ont döjä accepte d'en faire partie, parmi lesquels
on peut citer : MM. le pröfet de la Seine, le prösident du conseil
genöral de la Seine, le president du conseil munieipal de Paris, le
directeur des travaux de Paris, le syndic du conseil munieipal de
Paris, le president du syndicat de la presse, etc., etc.

Le nombre des cibles ä toutes distances sera de cent environ.
Certaines cibles seront reservees exclusivement au tir au fusil Gras.
D'autres seront affectees au tir au Flobert. Enfin les autres cibles
seront libres et toutes les armes y seront admises. Le nombre des
tireurs qui prendront part au concours peut etre evalue ä 20 ou 25
mille. Des invitations seront adressees ä toutes les societes de tir,
de gymnastique et d'instruction militaires, ainsi qu'ä l'armee.

Des demandes de Subvention et de prix seront adressees au
Gouvernement, au Senat, ä la Chambre des deputes, aux Conseils gönöraux,

aux Conseils municipaux, aux corps constitues, aux societes
de tir, de gymnastique et d'instruction militaire, aux fonctionnaires,
aux notables et aux particuliers. En ce qui concerne les subventions,
une demande de 50,000 francs est adressee au conseil munieipal de
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Paris, une autre demande de 20,000 fr. est adressee au conseil
general de la Seine, enfin une troisieme demande de 100,000 fr. est
adressee au Parlement.

Une exposition d'armes aura lieu dans les pavillons de tir oü des
places destines ä recevoir des vitrines seront reservees aux armuriers

qui en feront la demande. Les baraquements du camp de St-
Maur, mis ä la disposition du comite, seront affectes au logement
des tireurs qui le dösireront.

Des fetes auront lieu pendant le concours. A cet effet, des musiques

militaires et civiles seront sollicitees.
Un congres des Tireurs de France sera tenu pendant le

concours.

La distribution des röcompenses aura lieu solennellement. La
salle du Trocadero sera demandee ä cet effet.

Allemagne. — Une nouvelle poudre ä canon, qui a produit une
grande Sensation dans les cercles militaires d'Allemague, a ete
introduite dans l'usine Krupp. Sa couleur ressemble ä celle du
chocolat ou du cacao. Avec une ögale pression de gaz clans les
engins, cette poudre accelere la vitesse des projectiles; eile ne fait
explosion que dans un local hermetiquement ferme; exposee en
plein air ou dans une caisse ä munition, ehe brüle lentement et sans
faire explosion, bien qu'elle se compose, comme la poudre ordinaire,
de salpetre, de soufre et de charbon, mais clans d'autres proportions.

La fumöe qu'elle produit est aussi moins dense et s'evapore plus
vite. Si les essais que l'on fait actuellement clans plusieurs ecoles
d'artillerie confirment tous ces avantages, la poudre brune operera
maints changements clans l'organisation militaire.

La fabrique de poudre de la Prusse rhenane et celle de Dunaberg,
pres de Hambourg, sont occupees de la fabrication de la nouvelle
poudre.

— Les journaux de Berlin publient la note suivante qu'on nous
prie de reproduire, ce que nous faisons tres volontiers :

On lit clans un article de la Revue des Deux-Mondes du 1*"' avril
1884, article intitule : « L'ambassade de Voltaire ä Berlin, » et signe :

« le duc de Broglie » (page 529):
Les modernes öditeurs des papiers politiques de Fröderic ont

» retranche avec soin de leur publication tout ce qui pouvait rap-
» peler la negociation prötendue de Voltaire ; son nom möme n'est
» pas prononce dans leur recueil, et ils ont pousse le scrupule, je
» dirais volontiers la pruderie, jusqu'ä faire disparaitre de piusieurs
» lettres des paragraphes oü ce nom figurait. »

Cette allegation est absolument inexacte Cela ressort du fait
suivant: clans le recueil intitule : Politische Correspondenz Friedrich's
des Grossen, le nom de Voltaire, ainsi qu'on peut le constater ä
premiere vue par les tables des matieres de chaque volume, revient
dans les tomes 2, 4, 8, 9 et 10. Loin de retrancher avec soin tout ce
cpii pouvait rappeler la negociation prötendue de Voltaire, les
öditeurs ont renvoye expressement (vol. II, p. 413) aux pieces contenues

dans l'ödition acadömique des CFuvres de Frederic-le-Grand.
II est vrai que, dans la Correspondance politique (vol. II, p. 410),



REVUE MILITAIRE SUISSE 199

on a supprime, dans une seule lettre, le passage final relatif ä
Voltaire, ce passage n'offrant aucun interöt politique; mais, dans ce cas
aussi, on a renvoye en note ä Ia page de l'ödition acadömique des
CEuvres de Frederic-le-Grand, oü cette lettre est reproduite tout au
long.

La Commission de l'Acadömie royale des sciences
chargee de la publication de la Correspondance
politique de Frederic-le-Grand.

Max Dunker, J.-G. Droyssen, H.-V. Syrel.

Angleterre. — Recrutement et repartition des troupes. L'armöe
anglaise sc compose:

1° Des soldats achetös et faisant partie de l'armee permanente;
2° D'une reserve de premiere et de seconde classe.
La reserve de premiere classe sc compose des soldats achetös

qui, apres leurs sept ans de service dans l'armöe permanente, con-
sentent, moyennant 6 livres Sterling annuelles, ä faire partie de cette
reserve.

La reserve de seconde classe se compose des soldats qui, apres
avoir passe cinq ans dans la reserve de premiere classe, sont
encore en etat, et acceptent toujours, moyennant finances, de servir
cinq annöes clans cette seconde röserve.

La premiöre röserve se compose de 40 mille liommes, la seconde
de 10 mille;

3° Des milices, dont Je contingent est fixö tous les ans par le
Parlement. La levöe de cette troupe s'effectue au moyen d'une cons-
cription toute speciale. Elle est formöe en bataillons, ne devant pas
ötre employes en dehors du territoire, ä moins qu'ils n'y consentent
eux-mömes. Les hommes sont soumis ä une premiere instruction
qui dure environ six mois, et ä des exercices ultörieurs d'une duree
de trois ou quatre semaines. On evalue Je nombre des milices ä 150
mille hoinmes;

4° De volontaires qui font un service d'amateurs. Ils se nourris-
sent, s'liabillent et se montrent le jour des revues. Ils appartiennent
aux meilleures familles du pays, et il y a fortement lieu de douter
sur leur science militaire.

Le nombre des volontaires s'ölöve ä environ 240,000;
5° De l'armee des Indes, laquelle est une armöe permanente,

composee d'un mölange d'indigcnes et d'Europöcns, mais commandee

par des officiers europeens. La force de cette armöe est de 125
mille hommes.

II resulte d'un recent rapport du major gönerai de recrutement,
que le metier militaire ne parait pas etre la passion dominante chez
les Anglais. Pour combler les nombreux vides dans les regiments,
il a fallu abaisser Jes conditions d'admission dans l'armee. L'äge
minimum a etö recule de 19 ä 18 ans ; la largeur de la poitrine pour
les artilleurs de 35 ä 34 pouces, et, dans certains cas, eile a ete
abaissee ä 33. La hauteur de la taille a subi des modifications
analogues.

II est permis aux soldats, ayant trois annees de service, de ren-
gager pour neuf ans, et ensuite pour neuf autres annees, apres epioi
il leur est aecordö une bonne pension de retraite. Lesrengagements
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dans l'armöe des Indes donnent, en outre, droit ä une gratifica-
tion.

Les consöquences de ces modifications dans le recrutement se
sont manifestees par une augmentation clans le nombre des recrues,
qui de 25,000 s'öleve actuellement ä 33 mille. Beste ä savoir si le
nombre n'a pas ötö obtenu au detriment de la qualite. D'apres le
rapport du major gönöral Hulwer, Jes officiers se plaignent
continuellement de Fexcessive jeunesse des recrues.

Italie. — Un correspondant allemand de la Gazette de Cologne
qui a assiste aux manoeuvres de l'armee italienne dans la Haute-
Italie, a formule son jugement clans un recent numero.

D'apres ce jugement en general bienveillant, l'infanterie est equipee

d'une fagon pratique et son uniforme est commode. Elfe rappelle
l'infanterie frangaise. Elle s'est montree tres resistente clans les
marches prolongees. Les soldats savent rapidement s'organiser et
se debrouiller clans les cantonnements ou pour bivouaquer. Au
combat, Fattitude des troupes ötait tres calme, particulierement pendant

le tir. On pourrait möme reprocher au soldat italien de trop
menager ses munitions. Les bersagliers möritent leur röputation de
troupes d'elite par leur attitude martiale, Ja sürete et la correction
de leurs manceuvres, et par leurs excellentes qualites comme mar-
cheurs. Mais leur rapide allure n'est-elle pas fort exagöree'?

La cavalerie n'a pas eu ä prendre une part active aux engagements.

Mais eile s'est montree ä la hauteur de sa täche, dans les
services de reconnaissances et d'öclaireurs. Les cavaliers
montraient beaucoup de promptitude ä saisir le sens d'un ordre ä
transmettre et d'intelligence ä rapporter ce qu'ils avaient vu. L'assiette
est solide. Ils paraissent tres bien exerces au saut. Les hommes
sont en general bien montes, les officiers le sont ordinairement tres-
bien. Moins satisfaisante est la tenue de la cavalerie dans les
manoeuvres cl'apparat. Les chevaux supportent admirablement la fatigue

et les intemperies. Ils sont fort bien soignös par leurs cavaliers.

Le correspondant donne egalement de justes eloges ä l'artillerie
italienne; il vante la bonne tenue des hommes, la science des
officiers et Fexcellence du materiel. L'attelage est compose de chevaux
tres solides, dont l'extörieur n'est pas elegant, mais qui rendent
d'excellents services.

Le genie n'a pas eu l'occasion de montrer ce qu'il peut et sait
faire, le terrain, tres döcoupe et aeeidente, offrant assez d'obstacles
et d'abris naturels pour qu'il ne füt pas besoin d'en elever d'artifi-
ciels. L'armee italienne est abondamment fournie de pelles, « ce qui
prouve, ajoute le correspondant, que, si les circonstances l'exigent,
ehe se livrera facilement au travail de taupes. »

II conclut ainsi : « En Italie, plus que partout ailleurs, on ne se
dissimule pas qu'il y a encore beaucoup ä faire; malgre ces lacunes,
on a dejä reussi ä faire de l'armee italienne, pour une guerre, une
tres precieuse alliee, qui peserait d'un poids serieux clans la ba-
lance. »
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